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Aux membres de l’assemblée , 
 
Opinion 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée 
Générale, nous avons effectué l’audit des comptes annuels de 
l’association Santé diabète relatifs à l’exercice clos le 31/12/2024, tels 
qu’ils sont joints au présent rapport. 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et 
principes comptables français, réguliers et sincères et donnent une image 
fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la 
situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet 
exercice. 
 
Fondement de l’opinion  
 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel 
applicables en France. Nous estimons que les éléments que nous avons 
collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont 
indiquées dans la partie « Responsabilités du commissaires aux comptes 
relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  

 

Indépendance 
 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles 
d’indépendance qui nous sont applicables, sur la période du 01/01/2024 à 
la date d’émission de notre rapport, et notamment nous n’avons pas fourni 
de services interdits par le code de déontologie de la profession de 
commissaire aux comptes. 
 
 
 



 

Justification des appréciations 
 

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code 
de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous portons 
à votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon notre 
jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des 
comptes annuels de l’exercice. 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des 
comptes annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre 
opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des 
éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
- je me suis assurée du caractère approprié des méthodes comptables, 
- je me suis également assurée de la correcte valorisation des actifs et 

plus particulièrement de celle des autres créances ainsi que de la 
correcte comptabilisation des subventions d’exploitation reçues 
exposée dans la note 4.4 de l’annexe.  

 
Vérification du rapport financier et des autres documents adressés à 
l’assemblée générale 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice 
professionnel applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues 
par la loi. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la 
concordance avec les comptes annuels des informations données dans le 
rapport financier du trésorier et dans les autres documents adressés au 
conseil d’admnistration sur la situation financière et les comptes annuels. 
 
 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le 
gouvernement d’entreprise relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une 
image fidèle conformément aux règles et principes comptables français 
ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire 
à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction 
d’évaluer la capacité de l’association à poursuivre son exploitation, de 
présenter dans ces comptes, le cas échéant, les  informations nécessaires 
relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider 
l’association ou de cesser son activité.  
Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’admnistration. 
 
 
 



 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des 
comptes annuels 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre 
objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris 
dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. 
L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans 
toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice 
professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie 
significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter 
d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 
raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement 
ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs 
des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre 
mission de certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité 
ou la qualité de la gestion de votre association. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice 
professionnel applicables en France, le commissaire aux comptes exerce 
son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou 
résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à 
ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et 
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui 
d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut 
impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de 
définir des procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non 
dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et 
le caractère raisonnable des estimations comptables faites par la 
direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les 
comptes annuels ; 

 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la 
convention comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments 
collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette 
appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son 
rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements 



 

ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il 
conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des 
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes 
annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas 
fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si 
les comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents 
de manière à en donner une image fidèle. 

 
 
 
Fait à Cognin les Gorges, le 29/05/2025 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Virginie SANNA 
Commissaire aux comptes 



Exercice N N-1
ACTIF Brut Amortissements Net Net PASSIF Exercice N Exercice

et provisions net N-1 net
Actif immobilisé : Capitaux propres -                        
     Immobilisations incorporelles Fonds propres sans droit de reprise 1 030 370              962 524               
    - Fonds commercial -                          
    - Autres (Logiciel) 24 632                  19 837               4 795                 1 649                Fonds propres avec droit de reprise 1 684 202              337 791               
    Immobilisations corporelles 371 744                249 919             121 824             90 391                   Ecarts de réévaluation -                          
    Immobilisations financières 1 507 781             -                      1 507 781          732 781                 Réserves : -                          
         TOTAL I 1 904 157             269 757             1 634 400          824 821                 - Réserve légale -                          

-                         -                           - Réserves réglementées -                          
Actif circulant : -                         -                      -                      -                          - Autres -                          
     Stocks et en-cours (autres que 24 669                  -                      24 669               32 923                   Report à nouveau -                          
     marchandises) -                         -                     -                          
     Marchandises -                         -                      -                          Résultat de l'exercice 161 059                 155 171               
    Avances et acomptes versés sur -                         -                      -                          Provisions réglementées -                          
    commandes -                         -                      -                               TOTAL I 2 875 631              1 455 486            

-                         -                      Provisions pour risques et charges (II) 76 363                   
Créances : -                         -                      -                     -                          
     Clients et comptes rattachés -                      -                     Dettes
    Autres 3 559 598             3 559 598          5 159 907              Emprunts et dettes assimilées -                          -                        
Valeurs mobilières de placement -                         -                      -                          Avances et acomptes reçus sur -                          
Disponibilités (autres que caisse) 1 323 606             1 323 606          621 803                 commandes
Caisse 328                       328                    583                        Fournisseurs et comptes rattachés 12 236                   4 424                   

-                         -                           Autres 96 082                   79 078                 
         TOTAL II 4 908 201             -                      4 908 201          5 815 216                   TOTAL III 108 319                 83 503                 

-                       -                  -                  -                      -                       
Charges constatées d'avance (III) 9 349                    -                      9 349                 9 763                Produits constatés d'avance (IV) 3 491 638              5 110 810            

-                         -                      -                          
TOTAL GENERAL (I+II+III) 6 821 707             269 757             6 551 950          6 649 799         TOTAL GENERAL (I+II+III+IV) 6 551 950              6 649 799            

BILAN CONSOLIDE - ASSOCIATION SANTE DIABETE
DU 01/01/2023 AU 31/12/2024



COMPTE DE RESULTAT CONSOLIDE - ASSOCIATION SANTE DIABETE
Du 01/01/2023 AU 31/12/2024

CHARGES (Hors taxes) Exercice N Exercice N-1 PRODUITS (Hors taxes) Exercice N Exercice N-1
Net Net net net

CHARGES D'EXPLOITATION : PRODUITS D'EXPLOITATION

     Achats de marchandises -                           Ventes de marchandises
     Variation de stock (marchandises)      Production vendue (biens et services)
     Achats d'approvisionnement 23 868                     32 515                    Production stockée
     Variation de stock (approvisionnement) 8 254                       10 857 -                   Production immobilisée
     Autres charges externes 1 109 120                1 230 781               Subventions d'exploitation 3 371 307             1 421 263               
     Impôts, taxes et versements assimilés 4 929                       3                             Autres produits 87 325                  115 231                  
     Rémunération du personnel 568 204                   553 683             Produits financiers -                         5 257                      
     Charges sociales 128 748                   116 428                  Autres produits 118 764                
     Dotations aux amortissements 44 367                     27 649               PRODUITS FINANCIERS 8 393                    
     Dotations aux provisions 76 363                     -                      
     Autres charges 122 204                   116 595             
Charges financières

-                                     TOTAL (I) 3 585 789             1 541 749               
          TOTAL (I) 2 086 058                2 066 797          

CHARGES EXCEPTIONNELLES (II) 2 084 090                736 201             PRODUITS EXCEPTIONNELS (II) 748 295                1 416 862               
-                      

IMPOTS SUR LES BENEFICES (III) 2 876                       442                    

          TOTAL DES CHARGES (I+II+III) 4 173 025                2 803 440          TOTAL DES PRODUITS (I+II) 4 334 084             2 958 611               

BENEFICE OU PERTE 161 059                   155 171             

          TOTAL 4 334 084                2 958 611                    TOTAL 4 334 084             2 958 611               
MISE A DISPOSITION GRATUITE DE BIENS 2 472 378                5 578 360          BENEVOLAT
PRESTATIONS PRESTATIONS EN NATURE
PERSONNEL BENEVOLE DONS EN NATURES 2 472 378             5 578 360               

          TOTAL GENERAL 6 806 461                8 536 971                    TOTAL GENERAL 6 806 461             8 536 971               



 

 

 

 

 

 
 

ANNEXE DES COMPTES ANNUELS  
ONG SANTE DIABETE 

ARRETES AU 31/12/2024 
 
 

 
 

 

 

Au bilan avant répartition de l’exercice clos le 31 décembre 2024, dont le total est de 6 551 950.15 euros 

et au compte de résultat de l’exercice dégageant un excédent de 161 058.85 euros avant affectation.  

 
L’exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 1er janvier au 31 décembre 2024.  
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1. EVENEMENTS SIGNIFICATIFS DE L'EXERCICE 
 
En 2024 Santé Diabète est entrée dans la phase de croisière de son principal programme. Au cœur 

de l’action, le renforcement du rôle et de la place de la société civile dans la prévention, 

l’accompagnement des patients, et le plaidoyer dans leurs pays pour des politiques et systèmes 

de santé prenant mieux en compte les Maladies chroniques dont le diabète.  Au Mali, au Burkina 

Faso, et aux Comores ce sont plus 13 maisons de prévention qui proposent des activités de 

prévention dans les murs mais aussi directement dans la communauté au plus proche des 

habitants en s’appuyant sur des pairs éducateurs pour un accompagnement de qualité et de 

proximité des personnes vivant avec le diabète.  Cette année nous avons aussi renforcer nos 

actions d’éducation thérapeutique en améliorant et diversifiant nos outils, poursuivi notre appui 

à l’amélioration de l’offre de soin par la formation des professionnels de santé et l’accès aux 

traitements, et poursuivi notre plaidoyer pour un accès universel à l’insuline et pour l’adoption 

du Nutriscore en Europe et le rendre obligatoire en France. Enfin, nous avons poursuivi nos 

actions de formation dans les écoles au Burkina Faso, au Mali, en Union des Comores et en France, 

ainsi que l’animation d’échanges entre écoles burkinabé et françaises. 

 
Les défis liés à l’insécurité au Sahel en général, au Mali et au Burkina Faso en particulier sont 
restés très forts au cours de l’exercice 2024. Malgré cette situation, Santé Diabète a pu réaliser 
ses activités grace à l’engagement de son personnel et à l’accompagnement des partenaires 
techniques et financiers. 
 
Sur le plan financier, l’exercice 2024 a été marqué par la signature de la convention de subvention 
de Helmsley Charitable Trust pour renforcer les soins et la qualité de vie des personnes atteintes 
de diabète de type 1. La convention durera 36 mois à compter du 1er mai 2024. La mise en eouvre 
des activités de ce projet se poursuivra jusqu’au 30 avril 2027. 
 
 
 

2. PRINCIPES GENERAUX 
 
Pour l'élaboration et la présentation des comptes annuels de l'exercice 2024, les conventions du 
Plan Comptable Général des associations ont été appliquées dans le respect du principe de 
prudence et conformément aux hypothèses de base :  
 
. Continuité de l’exploitation ;  
 
. Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre ; 
  
. Indépendance des exercices et conformément aux règles générales d'établissement et de 
présentation des comptes annuels. 
 



Option retenue : 
 
 Les frais d'acquisition des immobilisations incorporelles et corporelles sont pris en charges 
 
 
 

3. CHANGEMENT DE METHODE 
 
NEANT  
 

4. INFORMATIONS RELATIVES AU BILAN 
 
L’ensemble des informations suivantes se réfère au bilan consolidé 2024. 
 

4.1 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES ET CORPORELLES 
 

• IMMOBILISATIONS INCORPORELLES  
Le tableau ci-dessous fait état des actifs immobilisés incorporelles : 

 

    Exercice 2024 
 

ACTIF Brut Amortissements Net 
    et provisions   

Actif immobilisé :       

    - Autres (Logiciel) 24632,33         19837,33 4795,00 

Tableaux 1 : immobilisations incorporelles  
 
Il s’agit de l’acquisition de logiciels de filtrages des données personnelles, de gestion Sage 50c 
comptable, ciel paye, de ciel gestion commerciale installés dans les différentes délégations de 
l’association Santé Diabète et du siège en France. 

 

• IMMOBILISATIONS CORPORELLES 
 
Le tableau ci-dessous fait état des actifs immobilisés corporels : 

    Exercice 2024   

ACTIF Brut Amortissements Net 
    et provisions   

Actif immobilisé :        

 Immobilisations corporelles  
371743,52 

 
249919,41 121824,11 

Tableaux 2 : immobilisations corporelles  
 
Les immobilisations corporelles de l’association comprennent ; 



- Aménagements et installations : installation réseau, installation de système solaire, de 
groupe électrogène 

- Matériels roulants : motos et voitures 
- Matériels informatiques : ordinateurs, serveurs…etc. 
- Matériels et mobiliers de bureau : imprimante, vidéo projecteurs 

 
4.1.1 Durée des immobilisations 

 
Le tableau ci-dessous fait état des durées des immobilisations incorporelles et corporelles : 

Type Année et % Retenu Commentaries si necessaire 

Voitures et matériel 
roulant  

 

Voiture  4 ans soit 25%  
En considérant la forte dégradation en 

Afrique 

Moto  3 ans soit 33% 
En considérant la forte dégradation en 

Afrique 

Mobilier et installation 10 ans soit 10%  

Matériel de bureau 
5 à 10 ans  soit 20 à 

10% 
 

Matériel informatique 3 ans soit 33,33%  

Tableau 3 : Durée des immobilisations corporelles et incorporelles  
 

4.1.2 Valeur des immobilisations 
 
Le tableau ci-dessous fait état de la valeur des immobilisations incorporelles et corporelles : 

 

    
Exercice 2024 

  

ACTIF Brut Net 
      

Actif immobilisé : 
 

  

Installation de logiciel          24 632,16 4 794,70 

Aménagements et installations 37 951,05 26 110,42 

Matériels roulants (voitures et motos) 222 442,45 68 031,18 

Matériels informatiques 93 558,36 23 319,17 

Matériels et mobiliers de bureau 17 792,97 4 363,49 

Total des immobilisations : 396 375,99 126 618,96 

Tableau 4 : Valeur des immobilisations 



4.1.3 Amortissement des immobilisations 
 
Le tableau ci-dessous fait état des amortissements liés immobilisations incorporelles et 
corporelles : 
 
 

  Exercice 2024 

ACTIF Amortissements 

  
 

Installation des logiciels  19 837,45 

Aménagements et installations 11 840,63 

Matériels roulants (voitures et motos)                    154 411,27  

Matériels informatiques 70 239,18 

Matériels et mobiliers de bureau 13 428,46 

Total des immobilisations 269 756,99 

 Tableau 5 : Amortissements des immobilisations  
 

4.2 IMMOBILISATIONS FINANCIERES 
 
Le tableau ci-dessous fait état immobilisations financières : 
 

ACTIF Brut Amortissements Net 
    et provisions   

    Immobilisations 
financières 

1 507 780,95                        1 507 780,95                    

-      

Tableau 6 : immobilisations financières  
 
Les immobilisations financières sont composées exclusivement des parts sociales détenues à la 
Caisse d’Epargne, des cautions payées sur les contrats de location ; abonnement d’eau et 
d’électricité par la délégation au Mali, et des comptes à terme ouverts auprès de la caisse 
d’Epargne au cours de l’exercice 2024. 
 

4.3 CREANCES 
Le tableau ci-dessous fait état des créances : 

ACTIF Brut  Echéance a 
 A moins d’un 

an 

 Echéance à 5 
ans  

    
 

 
 

    Clients et comptes 
rattachés 

 
0 

  
0 

  
0 

 
 

    Autres Créances 3 559 598,19  0      3 559 598,19 

Tableau 7 : créances clients et comptes rattachés  



 
Principalement, on relève :  
 

• Le poste « Autres Créances » enregistre les avances réalisées pour le compte des 
partenaires ainsi que les subventions ayant fait l’objet d’un conventionnement au cours 
de l’exercice 2024 mais sur lesquelles il reste des montants à recevoir  

 

4.4 SUBVENTION D’EXPLOITATION 
 

Le tableau ci-dessous fait état des subventions d’exploitations reçues : 

 
Tableau 8 : Subventions d’exploitation  

Bailleurs

 Subventions recues 

en 2024 

Anciennes 

France 

Subvention nouveau projet initiative 5% / Expertise France 582 062              

Subvention HAI Find study 18 159                 

Subvention HAI contrat 2022 - 2023 32 030                 

Subvention AFD convention programme phase 2 N°CZZ3606 01 C 1 100 000           

Subvention World Diabetes Foundation WDF23-1918 (Mali) 130 000              

Subvention World Diabetes Foundation WDF23-1918 (Burkina Faso) 180 000              

Subvention World Diabetes Foundation WDF23-1918 (Comores) 180 000              

Sibvention AFD Mooc contrat 2 60 000                 

Subvention HUG 01032023 – 31122023 27 784                 

Subvention ALD 2023 4 000                   

Nouvelles frances votées en 2024

Subvention mairie de Grenoble Burkina Faso 2024 8 000                   

Subvention mairie de Grenoble ECSI 2024 3 000                   

HAI 2024-2027 30 000                 

HAI mini recherche (6000 usd taux au jour de la signature ) -                       

HAI étude discrimination (85000 Usd taux change jour signature) -                       

Helmsley charitable trust phase 2 (1,5 M Usd taux au jour de la signature) 539 626              

HUG 2024 NCD lab ( RH) 16 663                 

HUG 2024 NCD lab ( actvités 2024 Mali). 21 637                 

LFAC Mali 2024 54 944                 

LFAC Comores 2024 10 284                 

ALD 2024 4 000                   

Total France 3 002 188           

Subventions 

Mali

Subvention World Diabetes Foundation WDF19-1736 290 619              

Reversement Subvention non utilisée CSLS Mali (28 759)               

Total Mali 261 860              

Subventions

Burkina Faso 

Subvention World Diabetes Foundation WDF19-1734 54 384                 

Total Burkina Faso 54 384                 

Subventions 2021

Comores

Subvention World Diabetes Foundation WDF19-1735 52 874                 

Total Comores 52 874                 

Total Subventions recues en 2024 3 371 306           



 

Ces subventions d’exploitations sont comprises dans les produits de l’association lorsque cette 
dernière a reçu une notification d'une collectivité locale (par acte administratif) ou d’un 
organisme financeur et/ou qu'une convention de financement a été signée entre les parties.  

 
Les subventions de fonctionnement accordées pour plusieurs exercices à l'association sont 
réparties en fonction des périodes ou étapes d’attribution définies dans la convention, ou à 
défaut prorata temporis. La partie rattachée à des exercices futurs est inscrite en « produits 
constatés d’avance ». (Tableau suivant)  
 
 

Produits constatés d’avance 

Siège France  2 344 463,00 

Délégation du Mali 439 680,00 

Délégation du Burkina Faso 285 043,00 

Délégation des Comores 42 2452,00 

Total     3 491 638,00 
Tableau 9 : Produits constatés d’avance  

 
La part non consommée des subventions de fonctionnement affectées est inscrite en fonds 
dédiés de subvention. En effet à la clôture de l’exercice, la partie des ressources affectées par des 
tiers financeurs à des projets définis, qui n’a pu encore être utilisée est inscrite en charges en « 
engagements à réaliser sur ressources affectées » et au passif du bilan en « fonds dédiés ». Les 
sommes inscrites sous la rubrique « fonds dédiés » sont reprises en produits au cours des 
exercices suivants, au rythme de réalisation des engagements, par le crédit du compte « report 
des ressources non utilisées des exercices antérieurs ».  
Ainsi le tableau ci-dessous fait état des fonds dédies de subvention par site au 31/12/2024 
 
 

Tableau 10 : Fonds dédiés de subventions  
 
 
 

 

Engagement sur subvention par site  Montants 

Siege France 

 

1 339 873,74 

Délégation du Mali 
        96 114,00 

Délégation du Burkina Faso 
  119 010,00 

Délégation des Comores 
 129 204,00 

Total       1 684 201,74 



 
4.5 ETATS ECHEANCES DES DETTES  

 
Le tableau ci-dessous fait état des dettes au 31/12/2024 : 
 

    

PASSIF Exercice N 

  Net 

Dettes :    

     Fournisseurs et comptes rattachés 12236,20 

     Autres 96082,33 

     Total 108318,53 

 
Tableau 11 : Etats des dettes aux fournisseurs et autres 
 

Principalement, on relève :  
 

• Le poste « Fournisseurs et comptes rattachés » enregistre les factures d’achats non 
réglées au 31 décembre 2024 ainsi que les factures fournisseurs non reçues, concernant 
les dépenses qui sont à rattacher à l’exercice clos.  

• Le poste « Autres » enregistre les cotisations sociales du dernier trimestre non encore 
réglées au 31 décembre 2024 et le seront au cours du 1er trimestre 2025, ainsi que 
l’ensemble des provisions pour congés payés des salariés de l’association. 

 

5. INFORMATION RELATIVE AU COMPTE DE RESULTAT 
 
Le compte de résultat de l’exercice 2024 est présenté comme ceci :  
 

- Charges d’exploitation 
 

Le montant des charges d’exploitation hors bénévolat et dons en natures au 31/12/2024 est de            

4 173 024,80 € ce montant comprend : 

• 1 109 120,22 € de frais prestataires et d’honoraires liés aux activités  

• 696 951,93 € de charges liées au personnel 
• 76 363,00 € de provisions pour risques de départs salariés 

• 2 084 090,41€ de charges exceptionnelles liées aux subventions non décaissées au 

31/12/2024 

• 2875,89 € de charges liées aux d’impôts sur les sociétés  
 

- Produits d’exploitations  
 



Le montant des produits d’exploitation hors bénévolat et dons en natures au 31/12/2024 est de     

4 334 083,65€. Ce montant comprend : 

• 748 294,63 € de produit exceptionnel lié au reliquat des subventions issues de 2023 

• 8 392,53 € de produits d’intérêts reçus sur les comptes bancaires de l’association  

• 87325,47 € de produits liés à la reprise de provisions pour risques de départs salariés de 

l’exercice 2023 
• 3 371 306,56 € de produit subventions d’exploitations reçues durant l’exercice 2024 

 
Le résultat net sur l’exercice 2024 de l’association est de : 161 058,84 euros. 
 

6. EFFECTIF SALARIES  
 
Le tableau ci-dessous fait de l’effectif des salariés au 31/12/2024 : 
 

Délégation  Total 

Unions des Comores 9 

Burkina Faso 7 

France 5 

Mali 19 

TOTAL  40 

 

Au total l’effectif des salariés de l’association au 31/12/2024 est de quarante salariés. 
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RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTEES 

 
Assemblée générale d’approbation des comptes de 

l’exercice clos le 31.12.2024 

 
 
 
 
 
 
Aux membres de l’assemblée , 
 
En ma qualité de commissaire aux comptes de votre association, je vous 
présente mon rapport sur les conventions réglementées.  
 
Il m’appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui 
nous ont été données, les caractéristiques et les modalités essentielles 
des conventions dont j’ai été avisées ou que j’aurais découvertes à 
l’occasion de ma mission, sans avoir à me prononcer sur leur utilité et leur 
bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres conventions. Il vous 
appartient d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces 
conventions en vue de leur approbation.  
 
J’ai mis en œuvre les diligences que j’ai  estimé nécessaires au regard de 
la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires 
aux comptes relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier 
la concordance des informations qui m’ont été données avec les 
documents de base dont elles sont issues. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Conventions soumises à l’approbation de l’assemblée générale 
 
Nous n’avons été avisés d’aucune nouvelle convention visée à l’article L. 
227-10 du code de commerce intervenue au cours de l’exercice écoulé. 
 
 
 
 
 
 
Fait à Cognin les gorges, le 29/05/2025 
 

 
 
 
 
 
 
 
Virginie Sanna 
Commissaire aux comptes 
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